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En droit algérien, la distinction entre le statut de fonctionnaire et celui de travailleur 
n’a pas toujours été patente. Durant l’ère socialiste, la sphère juridique encadrant le 
travail au sens large a été marquée par une harmonisation des statuts entre fonction-
naires et travailleurs. Mais, l’ouverture économique s’est accompagnée de l’abandon 
du régime statutaire et de l’adoption en 1990 d’un droit du travail1 adapté à la nouvelle 
orientation économique du pays, basé sur la contractualisation des relations de travail. 
Ce faisant, le statut du travailleur s’est entièrement distingué de celui du fonctionnaire. 

La contractualisation dans le domaine de l’emploi a aussi ébranlé le droit de la fonc-
tion publique2. Selon les dispositions de l’ordonnance 06-03 portant statut de la fonc-
tion publique, outre les emplois correspondants à des activités d’entretien, de mainte-
nance ou de service, dans les institutions et administrations publiques, lesquels sont 
soumis par leur nature au régime contractuel3, il peut être procédé à titre exception-
nel au recrutement d’agents contractuels, pour des emplois destinés à des fonction-
naires, en attendant l’organisation d’un concours de recrutement ou la mise en place 
d’un nouveau corps de fonctionnaires, en vue de pourvoir à la vacance momentanée 
d’un emploi, ou encore pour la prise en charge d’opérations revêtant un caractère 
conjoncturel4.

Ces contrats de droit public sont régis par la réglementation spécifique aux agents 
publics contractuels5. Qualifiés par cette réglementation de contrats de travail, ils ne 
sauraient accoler à leurs titulaires le statut de fonctionnaires, et les relations qui en 
découlent sont des relations de travail à régime spécifiques. Par ailleurs, dans sa 
dimension collective, le droit du travail régit en partie ces contrats, notamment en 
matière de droit syndical et de droit de grève.

Pourtant, nous avons assisté ces derniers mois en Algérie à un conflit social de large 
envergure dans le secteur de l’éducation. Il s’agit de la revendication des enseignants 
contractuels d’être titularisés et confirmés dans des postes permanents de la fonc-
tion publique. Ce conflit nous replonge dans la genèse de grèves répétitives observées 
dans l’espoir de voir se reproduire la titularisation de 43 000 enseignants contractuels, 
alors survenue en 2003, à savoir avant même la promulgation l’ordonnance 06-03.

L’ancien ministre de l’éducation avait aussi connu cet ébranlement social en 2008, 
lorsqu’il avait fait la sourde oreille6 face à la grève de la faim des contractuels, 
considérant leurs revendications illégitimes. Cependant, la contestation du régime 
contractuel dans le secteur de l’éducation avait abouti à son démantèlement, après 
régularisation en 2011 de 30 000 enseignants contractuels par ce même ministre de 
l’éducation, lequel avait déclaré leur dossier « définitivement clos »7. Cette décision 
singulière sans fondement juridique s’inscrivait dans l’ordre des actions politiques du 
gouvernement pour rétablir la paix sociale.

Mais, en 2014, après l’abandon du régime des contractuels par son prédécesseur, 
l’actuelle ministre de l’éducation, dans un souci de rationalisation des ressources 
humaines, a jugé utile de reprendre ce moyen de recrutement dans l’enseignement 
primaire, moyen et secondaire. Et, la question se posa déjà de savoir si nous n’allions 
pas revivre la même situation conflictuelle vécue sous l’égide de l’ancien ministre.

ALGÉRIE

ZINA YACOUB Université de Béjaia

1  Loi 90-11 du 21-04-1990 relative 
aux relations de travail, JORA n°17 
du 25-04-1990, modifiée et complé-
tée. 

2  Ordonnance n° 06-03 du 15-07-
2006 portant statut général de la 
fonction publique, JORA n°46 du 16-
07-2006.

3  Art. 19, Ibid. Notons que jusqu’en 
2006, ces emplois laissaient pré-
tendre au statut de fonctionnaire 
pour leurs occupants et que les 
fonctionnaires occupant ces em-
plois, à la date de publication de 
l’Ordonnance 06-03, conservent la 
qualité de fonctionnaire, selon l’ar-
ticle 23 de la même Ordonnance.

4  Art. 20 et 21, Ibid.

5  Décret présidentiel n° 07-308 du 
29-09-2007 fixant les modalités de 
recrutement des agents contrac-
tuels, leurs droits et obligations, 
les éléments constitutifs de leurs 
rémunération, les règles relatives 
à leur gestion ainsi que le régime 
disciplinaire qui leur est applicable, 
JORA n°61 du 30-09-2007.

6  K. Salah-Eddine, « Algérie, en-
seignants contractuels : intransi-
geance du ministère de l’éducation, 
Quotidien El-Watan, du 20-08-2008.

7  Z. Abbes, « Benbouzid : Le dos-
sier des contractuels est clos défini-
tivement », 14-11-2011, http://www.
algerie1.com/actualite/benbouzid. 
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Effectivement, partant des mêmes revendications, plusieurs journées de grèves et de 
manifestations ont été observées dernièrement par les enseignants contractuels, al-
lant jusqu’à une grève de la faim de plusieurs jours en avril 2016. La ministre de l’édu-
cation ne répondra que par des appels à candidatures pour recrutement sur concours 
et par des promesses de renouvellement des contrats pour ceux qui y échoueraient.

Du point de vue de la loi, la titularisation des contractuels sur simple expérience pro-
fessionnelle est illégale. Ni l’ordonnance 06-03 portant statut de la fonction publique, 
ni le décret exécutif 08-315 portant statut particuliers des fonctionnaires appartenant 
au corps spécifique de l’éducation nationale, ne sauraient légitimer ces revendications.

D’ailleurs, l’article 22 de la loi 06-03 ne laisse aucune équivoque en stipulant que 
les agents recrutés par voie contractuelle, en fonction des besoins des institutions et 
administrations publiques, par contrat à durée déterminée ou indéterminée, à temps 
plein ou partiel, ne peuvent prétendre au statut de fonctionnaires et n’ont aucunement 
le droit à une intégration dans un grade de la fonction publique.

Ceci concorde parfaitement avec l’article 80 de l’ordonnance 06-03 qui énumère 
quatre voies de recrutement dans la fonction publique : le concours sur épreuves, le 
concours sur titre pour certains corps de fonctionnaires, le test professionnel et le 
recrutement direct après le suivi d’une formation spécialisée prévue par des statuts 
particuliers. Le décret exécutif 08-315 ainsi qu’une multitude d’arrêtés ministériels 
font application de ces voies de recrutement dans le secteur de l’éducation nationale. 
Il en découle que la demande de titularisation des contractuels, sans passer par les 
voies de recrutement légiférées et réglementées, n’a aucune base juridique, quelle 
que soit la durée de leur expérience professionnelle.

Par ailleurs, alors que le droit de la fonction publique avait légalisé le recrutement 
d’agents contractuels en CDI ou en CDD, le décret d’application de 20078 a exclu les 
agents recrutés pour des tâches inhérentes à la fonction publique, de la possibilité de 
recourir aux CDI. Ces derniers sont recrutés en CDD renouvelables, la durée indéter-
minée du contrat révoquant d’emblée le motif conjoncturel qui impose le recours au 
régime contractuel.

En somme, malgré l’appui qu’ils ont eu de l’opinion publique, les revendicateurs 
s’étaient visiblement trompés de requête tant il n’appartient pas au ministre de 
l’éducation de prendre une décision en violation de la loi. Il aurait été plus sensé, par 
exemple, de revendiquer la requalification de leurs CDD en CDI pour être sécurisés 
dans leurs postes d’emploi en attendant leur recrutement par concours. 

Le conflit a fini par s’attiser à la tenue du concours de recrutement en mai et juillet 
2016, auquel a participé la majorité écrasante des contractuels. Toutefois, cette trêve 
provisoire n’aura pour autant pas mis fin à l’incompréhension qui règne autour du 
système de contractualisation dans la fonction publique, où le dogme de l’État provi-
dentiel est encore omniprésent. 

ALGÉRIE

8  Décret présidentiel 07-308, op. 
cit.
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